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FORMATION TECHNIQUE DU PATRIMOINE 
CIP PATRIMOINE 

 

 DURÉE : 4 jours (28 heures) 
 

 

PUBLIC  

Chefs d’entreprises, artisans, conjoints 
collaborateurs, salariés 

PRÉ-REQUIS 
Artisans des techniques du gros œuvre, 
entrepreneur ou tout intervenant désirant 
une qualification CIP délivrée par la CAPEB. 
Avoir réalisé au moins 3 chantiers à 
connotation patrimoniale depuis moins de 
2 ans. 
MÉTHODES ET MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

Exposé, étude de cas 
Exercices pratiques sur site 
Remise d’une documentation technique 
Constitution du dossier de qualification CIP 
Formateur expert habilité, membre du 
conseil scientifique de la Mission UNESCO, 
Paysages de Champagne  
VALIDATION 

Contrôle des acquis en continu + 
évaluation des acquis par QCM 
Délivrance d’une attestation en fin de 
formation 
À PRÉVOIR / À NOTER 

Possibilité de réaliser cette formation en 
INTRA ENTREPRISE 

                               

www.crefab.fr 

 
 

OBJECTIFS 

Cette formation permet aux professionnels du bâtiment : 
 Acquérir les connaissances nécessaires et disposer des principales compétences 

inhérentes à la réglementation et aux normes qui régissent le bâti ancien (avant 
1948) 

 Identifier les pathologies et les diagnostiquer pour la mise en œuvre d’un dossier 
d’intervention sur le patrimoine bâti 

 Constituer le dossier de validation CIP - Patrimoine 

PROGRAMME 

Jour 1 

• La notion de patrimoine, conservation et restauration. 

• Connaître les différents intervenants et acteurs du patrimoine, l’organisation 
administrative, la législation et la réglementation du patrimoine. Organigramme 
des professionnels du patrimoine 

• La politique du patrimoine ses services et associations, méthodologie d’approche 
et de contact avec les administrations et les différents intervenants du patrimoine. 
Le code du patrimoine. 

• Les fournisseurs spécifiques du patrimoine. Maîtrise du vocabulaire couramment 
utilisé par les acteurs du patrimoine, Identifications et classification des différents 
types d’ouvrages. 

• Problématique spécifique d’intervention aux ouvrages religieux, le mobilier et 
l’immobilier. 

• Remise de la liste des documents à fournir pour les dossiers en fin de stage (Liste ci-
jointe). 

• Contrôle et évaluation des acquis 
 
Jour 2 

• Description technologique des ouvrages et systèmes constructifs anciens. 

• Description technologique des différents types de matériaux anciens de 
construction. 

• Adéquations et inadéquations entre matériaux anciens et modernes. 

• Expertise archéologique générale des différentes campagnes de construction d’un 
ouvrage en en vue de sa restauration et (ou) d’une remise d’offre technique et 
financière. 

• Méthodologie de diagnostic d’un ouvrage. 

• Détermination des paramètres liés à l’installation de chantier. 
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• Etude et constitution d’un cahier des clauses techniques particulières spécifique à 
un ouvrage du patrimoine, mode de métré, estimatif. Etude des fascicules 
techniques du Ministère de la Culture. 

• Hiérarchisation des interventions avec la prise en comptes des aléas climatiques. 

• Contrôle et évaluation des acquis 
 
Jour 3 

• Présentation du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine. 

• Exercices pratiques sur site : diagnostic et propositions d’interventions sur un 
bâtiment existant. Chaque stagiaire réalise un pré dossier d’évaluation. Visites de 
sites. Contrôle et évaluation des acquis. 

 
Jour 4 

• Constitution du dossier de qualification CIP : références de chantier, fiches de 
présentation, nature et type d’intervention, les partenaires, démarches de 
l’entreprise, remise des dossiers à la CAPEB. 

• Remise d’une documentation technique à chaque stagiaire. 
 


